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Bilan de la concertation dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU)

La concertation est une démarche visant à associer la population à une prise de décision publique. 
Elle se distingue de l’enquête publique par sa temporalité : la concertation intervient avant la prise de décision, 
l’enquête publique quant à elle démarre une fois que le projet est abouti. 

L’élaboration du PLU est l’occasion pour chacun d’exprimer ses souhaits, ses besoins, ses idées, afin de participer 
à dessiner la ville de demain. 

C’est le conseil municipal qui, après avoir délibéré, le 6 février 2015, sur les objectifs poursuivis, a précisé le 
dispositif de concertation :

-	 la mise en place d’un registre en mairie, à disposition des habitants, aux horaires d’ouverture du secrétariat,
-	 la tenue d’une réunion publique
-	 des articles à paraître dans la revue municipale ou à distribuer aux habitants
-	 un ou plusieurs articles à publier dans la presse locale.

Bilan de la concertation :

	Depuis la date du 6 février 2015, les documents d’études ont été tenus à disposition du public en 
mairie selon l’état d’avancement de l’élaboration du plan local d’urbanisme.

	Un article paru dans l’Est Républicain le 22 février 2015 titrait sur la prescription du plan local 
d’urbanisme.

	Lors des vœux du maire en 2016, 2017, 2018 et 2019, le travail consacré au plan local d’urbanisme a 
été évoqué. Les articles dans l’Est Républicain du 6 janvier 2016, 25 janvier 2017, 16 janvier 2018 et 
12 janvier 2019 relatant les vœux évoquent ce dossier.

	L’article, paru dans l’Est Républicain le 9 mars concernant l’opposition de la commune au transfert de 
la compétence urbanisme à Grand Belfort Communauté d’Agglomération, évoque le projet de PLU 
engagé par la commune.

	Deux articles, parus dans l’Est Républicain du 27 octobre 2020, évoquent les problématiques rencontrées 
par la commune pour l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, ainsi que le développement de 
l’Aéroparc.

	L’article, paru dans l’Est Républicain du 19 janvier 2022 suite aux vœux du maire, évoque le PLU et le 
changement de bureau d’études.

	Le « Petit Journal Municipal », paru en décembre 2022, mentionne également les travaux sur le 
document d’urbanisme et le changement de bureau d’études pour la finalisation du dossier.

	Une première réunion publique, à laquelle a participé une vingtaine de personnes dont une partie du 
conseil municipal, s’est tenue le 7 mars 2023. Les principaux enjeux du diagnostic et les orientations 
du PADD du projet de PLU de Fontaine y ont été présentés. Une information sur la tenue de la réunion 
publique a été diffusée via un avis aux administrés distribué dans les boîtes aux lettres fin février, un 
article dans l’Est Républicain du 1er mars 2023 et les actualités illiwap le 3 mars 2023.
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	Le débat sur le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) s’est déroulé lors de la 
réunion du conseil municipal le 17 mars 2023.

	Un article, paru dans l’Est Républicain du 27 mars 2023, résume la présentation faite lors de la réunion 
publique.

	Une seconde réunion publique a été organisée le 20 juin 2023, à laquelle a participé une vingtaine de 
personnes dont une partie du conseil municipal. Cette réunion portait sur la présentation du projet 
avant l’arrêt du PLU. Une information sur la tenue de la réunion publique a été diffusée via un avis aux 
administrés distribué dans les boîtes aux lettres mi-juin, les actualités illiwap le 13 mars 2023, un article 
dans l’Est Républicain du 17 juin et un bandeau d’information sur le site internet communal.

	Un avis aux administrés a été diffusé fin juin 2023 informant la population que des documents étaient 
consultables sur le site internet de la commune.

	Un avis aux administrés a été diffusé fin décembre 2024 pour évoquer les dernières évolutions du 
projet, notamment par rapport à celui présenté lors de la 2nde réunion publique. Cette information a 
permis de diffuser le nouveau lien de consultation des documents et de rappeler les moyens offerts à 
la population au cours de la procédure pour s’exprimer.

	Un article est paru dans l’Est Républicain le 21 décembre 2024 pour diffuser le nouveau lien de 
téléchargement des documents du PLU et informer de l’état d’avancement de la procédure. Cet article 
a également permis de rappeler les modalités de concertation offertes au public.

	Un article, paru dans l’Est Républicain le 17 janvier 2025 à l’occasion des vœux du Maire, mentionne 
la finalisation du projet de PLU.

	Un registre a été tenu à la disposition du public pendant toute la durée de la concertation. Aucune 
observation n’y a été formulée. Toutefois, cinq personnes se sont exprimées par courrier ou courriel 
directement à la mairie. Ces observations ont été examinées dans le cadre des études liées à l’élaboration 
du PLU.

	Par ailleurs, pendant la période de concertation, du 6 février 2015 au 15 mai 2025, les contacts entre 
la population et les élus municipaux, se plaçant dans une démarche d’information permanente, ont 
généré diverses suggestions et observations qui ont été examinées dans le cadre des études liées à 
l’élaboration du PLU.

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il s’avère que les modalités définies dans la délibération du 6 février 
2015 ont donc été respectées ; les moyens offerts au public ont été suffisants et ont permis à la population 
de s’exprimer.
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Article paru dans l’Est Républicain suite à la prescription du PLU - 22 février 2015

L’ E S T R É P U B L I C A I N | D IMAN CH E 2 2 F É V R I E R 2 0 1 5

NORD TERRITOIRENORD TERRITOIRE

BEL06 ­ V1

Avant une séparation de
deux semaines pour les va­
cances d’hiver, enseignants
et enfants déguisés et gri­
més ont fêté vendredi sa ma­
jesté carnaval dans les lo­
caux de la maternelle de la

Baroche.
Défilé et danses agrémen­

tés de lancers de confettis
ont rythmé la journée, avec
en point d’orgue, la dégusta­
tion de beignets préparés
par les parents. Après les

vacances, la directr ice
Christelle Lyautey et l’ensei­
gnante Magali Berger ont
déc idé d ’emmener les
grands et moyens le 23 mars
au festival du livre et de la
jeunesse de Wittenheim.

En amont, les enfants vont

créer des dessins et volumes
sur le thème du Petit Chape­
ron rouge, qui seront pré­
sentés du 16 au 29 mars du­
rant le festival Ramdam. Les
parents pourront visiter ce
lieu de culture les 28 et
29 mars, jours pendant les­

quels divers auteurs de li­
vres et BD pour les enfants
seront présents.

A noter que la lecture étant
un art qui se transmet,
Christelle Lyautey est pas­
seur de lecture dans cette
association.

Phaffans

Lamaternelle envoit de toutes les couleurs

K Un patchwork de couleurs et de costumes du plus bel effet !

blocnotes
Chaux

Friture des chasseurs
L’association de chasse
privée de Chaux organise
son traditionnel repas
friture le dimanche 8 mars
à 12 h au foyer communal.
Apéritif de bienvenue,
friture de carpe,
mayonnaise­citron, frites,
salade, fromage, dessert et
café. Prix 19 €, moins de
102 ans 9 €.
Réservations auprès de
Roger Monnier : Tel
06.70.20.37.83.

Étueffont

Marché de terroir
le 1er mars
Un marché biologique, de
terroir et d’artisanat est
organisé chaque premier
dimanche du mois. Ce
marché se caractérise par
la diversité des produits
de qualité proposés par
les exposants : plantes
médicinales, alimentation
biologique, fruits,
légumes, pain, bière,
fromages…. Le public
peut aussi y découvrir des
travaux de vannerie et
profiter de la présence
d’un rémouleur ambulant
pour l’affûtage des
couteaux, ciseaux et
autres outils tranchants.

Rougemont­le­Château

Choucroute paroissiale :
inscriptions
L’association «le Cercle»,
paroisse de Saint­Nicolas,
organise sa choucroute
paroissiale le dimanche
1er mars à la salle du
Cercle à Rougemont­le­
Château. Tarif adulte 20 €,
enfant 10 €. Réservations

auprès de Marie­Thérèse
Rietz 03.84.23.04.61 ou
Michel Prince
03.84.27.61.47.

Lotos
des anciens combattants
La Fédération française
des anciens combattants
d’Algérie (Fnaca) et le
comité d’entente des
associations patriotiques
de Rougemont et environs
proposent deux lotos, les
mercredi 4 mars à 14 h et
vendredi 6 mars à 20 h à
La Belle Escale à
Eteimbes (sur la RD 83),
sortie de Lachapelle­sous­
Rougemont direction
Mulhouse. Bons d’achats
de 20 € à 250 €, le carton
plein à 100 € sont à
gagner. Tarifs : planche de
6 à 20 €, carton
supplémentaire à 1 € et 3
cartons offerts.
Renseignements et
réservation :
03.84.23.05.16 et
07.60.12.62.16.

Sermamagny

Soirée loto
L’association de
Sermamagny le Trait
d’union organise une
soirée loto samedi
28 février à 20 h à la
maison Bardy. 15 parties
de trois quines. Nombreux
lots de valeur dont
appareil photo, sèche­
linge, tablette numérique,
téléviseur sont à gagner
Six cartons pour 15 €.
Buvette, buffet.

A l’ordre du jour du dernier
conseil municipal, l’élabora­
tion d’un plan local d’urba­
nisme (PLU) sur l’ensemble
du territoire communal, a
été approuvée à l’unanimité.
En vigueur depuis 1985, le
pPlan d’occupation des sols
(POS) de Fontaine devien­
dra en effet caduc, selon les
dispositions de la loi ALUR,
au 31 décembre prochain.
Un report est possible jus­
qu’à mars 2017 si la commu­
ne engage une procédure
d’élaboration de PLU avant
fin 2015.

Au chapitre travaux, la
maîtrise d’œuvre du projet
de transformation du pres­
bytère est confiée au bureau
d’études Espace INGB pour
un forfait de 8.500 € HT. Le
permis de construire modi­

ficatif de la salle polyvalente
a par ailleurs, été déposé en
mairie et aussitôt transmis
au service instructeur de la
CCTB.

Dans le cadre des travaux
éligibles aux certificats
d’économie d’énergie, la
commune participera au
dispositif proposé par le Sia­
gep. Centralisant les infor­
mations sur les travaux en­
visagés par les communes, il
permettra d’atteindre les
minimas prévus et de négo­
cier la cession des certifi­
cats. Les sommes perçues
par le Siagep seront ensuite
réparties sous forme de sub­
vention.

En suspens depuis quel­
ques mois, l’activité du salon
de coiffure, situé dans le lo­
cal communal jouxtant

l’école, reprendra en février.
Les élus ont acté la signature
d’un nouveau bail commer­
cial avec Emmanuelle Goua­
bault, coiffeuse de profes­
sion.

Suite à la requête de
l’équipe d’animation de la
paroisse Marie d’Espérance,
le loyer de la salle située au
rez­de­chaussée du presby­
tère, sera abaissé à 50 €,
compte tenu de la très faible
fréquence d’utilisation. Le
prêt gracieux et occasionnel
de la salle communale a éga­
lement été adopté.

Sécurité routière : une
subvention sera sollicitée au
titre de amendes de police,
pour l’installation de feux
tricolores devant l’école,
ainsi que pour le remplace­
ment des panneaux de si­

gnalisation.
Les gardes nature seront

par ailleurs autorisés à pra­
tiquer des contrôles de vi­
tesse, particulièrement aux
heures d’entrées et de sor­
ties des usines de l’Aéro­
parc.

Personnel : l’actuel contrat
aidé par l’Etat, au titre du
h a n d i c a p , a r r i v a n t à
échéance, les élus ont décidé
de pérenniser ce poste par la
création d’un emploi d’ad­
joint administratif de secon­
de classe. Le statut de tra­
va i l l eur handicapé de
l’agent, qui assure le fonc­
tionnement de l’état civil au
sein de la mairie, pourra fai­
re l’objet d’une aide de 6.000
€ du Fonds pour l’insertion
des personnes handicapées
dans la fonction publique.

Fontaine

Leplan local d’urbanismeprescrit
Denney

LeRPI fête le carnaval

Pour respecter la tradition, les
trois classes du RPI Denney­
Phaffans ont fêté le carnaval
vendredi après­midi avant de

partir en vacances.
Les trois enseignants Céline

Jecker, Marie­Laure Stoeckel
et Gilles Sublon, ont orchestré

un concours du plus joli costu­
me et organisé un énorme
goûter avec beignets avant de
se séparer.

K Une tradition qui se perpétue pour le plus grand bonheur des élèves.

Montreux­Château

Unebelle annéedepêche
Réunie en assemblée géné­
rale dans la salle d’honneur
de la mairie, l’Association
agréée de pêche et de protec­
tion du milieu aquatique de
Montreux­Château a fait le
bilan d’une saison écoulée
très positive, en présence de
Daniel Pastori et Patrick Car­
linet, représentant la fédéra­
tion départementale.

Eric Ménétré, président de
l’AAPPMA, s’est félicité de
l’assistance nombreuse,
preuve du dynamisme et de
l’intérêt des pêcheurs pour
l’association. « Vous êtes les
ambassadeurs de l’AAP­
PMA. Grâce à vous, 2014 a été
une vraie réussite et le nom­
bre d’adhérents a pratique­
ment triplé » a­t­il salué,
soulignant également le sou­
tien financier de la municipa­
lité. Avec 157 membres, dont
128 actifs, la progression est
en effet significative, loin des
85 membres d’il y a quelques
années.

Ponctuant le printemps et
l’automne, deux week­ends
dédiés à la truite pour l’un, au
brochet pour l’autre, ont con­
nu un franc succès ; ils seront
renouvelés en 2015 et comme
précédemment, gratuits pour
les détenteurs de la carte de
pêche montreusienne. Côté
alevinage, quelque 1.600 kg
de poissons, toutes espèces
confondues, ont été déversés
en différents points de la
Saint­Nicolas et de La Made­
leine ; une attention particu­
lière sera par ailleurs, portée
à la Bourbeuse, sur le secteur
d’Autrage.

S’étant fixé comme objectif
essentiel, la restauration et

l’accessibilité du parcours de
rivière qu’elle gère, l’AAP­
PMA a mené à bien plusieurs
journées de nettoyage durant
les derniers mois. « L’entre­
tien des berges de la Saint­
Nicolas est sur la bonne voie.
Vous avez pu constater la
qualité des postes de pêche.
De nouveaux courants se
sont formés et nous repren­
drons nos travaux dès que le
niveau de l’eau le permettra »
a expliqué Eric Ménétré, pré­
cisant encore que conseil est
pris auprès de la fédération
afin d’éviter tout problème
avec la réglementation en vi­
gueur.

L’implication des bénévoles
participant à ces journées
conviviales, a été chaleureu­
sement remerciée. « Chacun
d’entre vous est important et
apporte sa pierre à l’édifice »
a conclu le président, rappe­
lant qu’une aide précieuse

peut aussi être fournie lors
des alevinages. A l’issue de la
réunion, clôturée par le verre
de l’amitié, une tombola a ré­
compensé une trentaine de
gagnants.

Le comité de l’association
se compose comme suit : pré­
sident, Eric Ménétré ; vice­
président, Bernard Forni ;
secrétaire, Michel Contini ;
trésorier, Jean­Pierre Rossé.
W Rendez­vous pour l’ouverture
de la pêche le 14 mars prochain.
Les personnes souhaitant aider
aux alevinages et nettoyages
peuvent se faire connaître au
03.84.23.00.39 ou par mail :
montreux90.peche@gmail.com. Le
weekend truites se déroulera les
11, 12 et 13 avril.
Les cartes annuelles sont en vente
à la fédération de pêche à
Foussemagne, chez Natura à
Andelnans, La Détente à
Grandvillars, aux transports MNT
à Offemont (ZAC du Ballon).

K Répondant aux questions, Eric Ménétré s’est notamment félicité
du dialogue régnant au sein de l’AAPPMA.

Petitmagny
Thomas sous laprotection
de laRépublique

Samedi matin, Alain Bour­
deaux, maire, a placé Tho­
m a s N i c o d e m e, n é l e
18 juillet 2014 à Belfort, fils
de Mylène et Gérôme Nico­
deme, domiciliés à Petitma­

gny, sous la protection de la
République.

Thomas a reçu Jean­Sé­
bastien Lecoeuvre pour par­
rain et Célia Nicodeme pour
marraine.

K Thomas, entouré de ses parents, de ses parrain et marraine, et
d’Alain Bourdeaux, maire..

Vescemont
Le transformateur
bientôtdémoli
Depuis quelques jours la
circulation est alternée
Grande rue à Vescemont à
proximité du pont.

Des travaux ont étés en­
gagés par ERDF pour ins­
taller un transformateur
de nouvelle génération et
moins encombrant. Il ne

reste plus aujourd’hui que
deux édifices de ce type
sur la commune, le second
et dernier bientôt, étant
rue du Rosemont. La dé­
molition de cet ouvrage de­
vrait intervenir rapide­
ment, ce ne sera plus qu’un
souvenir.

K Le transformateur en fin de vie.

22/02/2015



PLU DE FONTAINE Bilan de la concertation

5

Article paru dans l’Est Républicain - vœux du maire 2016 - 6 janvier 2016
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Mercredi dernier, l’associa­
tion culturelle de la zone
sous­vosgienne (ACV), a
tenu son assemblée généra­
le. Active depuis 1988 et re­
connue depuis 1990, l’école
de musique, forte de 188 ad­
hérents, dont treize adultes,
est bien assise sur le territoi­
re.

Ses bons résultats aux exa­
mens, ses adhésions régu­
lières, en font une école qui
fonctionne, avec une vérita­
ble démarche d’apprentis­
sage de la musique, comme
l’a souligné Guy Miclo, pré­
sident de l’ACV.

Pour s’inscrire à l’école de
musique, il faut être domici­
lié dans l’une des vingt­deux
communes du canton, cons­
titué par les communautés
de communes de la Haute­
Savoureuse et du Pays sous­
vosgien. Le président a féli­
cité les seize enseignants, la
secrétaire et le directeur
Jean­Noël Parietti pour leur
implication.

Cette année, sept profes­
seurs (dont quatre en rem­
placement de Christian Lar­
quemin en arrêt maladie),
ont intégré l’école et comme
leurs aînés, s’investissent
pleinement dans leur fonc­
tion de transmission de la
musique. Si les heures de
cours sont rémunérées, le
temps passé en auditions, en
interventions dans les éco­
les ou lors du concert des
professeurs ne l’est pas.

Conformément à ses sta­

tuts, l’ACV a un rayonne­
ment musical. Outre la par­
t i e e n s e i g n e m e n t , l a
diffusion musicale, comme
les auditions, les moments
musicaux ou les interven­
tions en milieu scolaire, font
partie de la dynamique de
l’école. En effet, 36 heures
par an, la musique s’invite
dans les classes de primaire
des deux communautés de
communes. « Il est impor­
tant pour nous d’aller sédui­
re les gamins qui n’auraient
pas forcément poussé les
portes de l’école. En parte­
nariat avec les professeurs
des écoles, nous intervenons
par le biais de chants tra­
vaillés en classe » explique
Jean­Noël Parietti.

Les inscriptions à l’école
de musique se font des la
grande section maternelle
via la classe de découverte
musicale. Cette première
rencontre avec la musique
ludique, se fait à travers des
jeux vocaux et rythmiques,
des comptines et des chants.
Les cours ados destinés aux
jeunes qui démarrent la mu­
sique entre le CM2 et la 3e,
connaissent également un
vif succès.

Parallèlement aux cours
collectifs ou individuels, les
ateliers de pratique collecti­
ve comme la chorale des en­
fants, l’ensemble baroque, le
Bling Blang guitare, Balada,
l’Atelier d’harmonie ou le
tout récent orchestre latino
permettent aux jeunes de

répéter et se produire dans
un ensemble reconnu. Si la
guitare reste l’instrument
phare, le piano n’est pas en
reste. Deux nouvelles clas­
ses (IM1 et IM2 ont été créée
à Rougemont­le­Château).

« Grace aux collectivités
territoriales (conseil dépar­
temental, communautés de
communes) qui participent
d’un tiers chacun, l’adhé­

sion à l’école reste très at­
tractive, d’autant qu’un
échelonnement de la cotisa­
tion est proposé lors de l’ins­
cription » souligne Jacques
Colin, trésorier, qui fait état
de comptes équilibrés avec
un léger excédent.

Le président souhaiterait
un regain de participation
des parents d’élèves qui ne
sont plus que 7 % à s’investir.

Rougegoutte

Lesbonnesnotes
de l’écoledemusique

K Des moments musicaux qui permettent aux jeunes mélomanes de
se familiariser avec le public.

E Représentant du conseil départemental : Marie­Claude
Chitry­Clerc, Sylvie Rigenbach ; représentants CCHS : Chantal
Bergdoll, Jacques Colin, Jérémy Durand, Sylvain Heidet
Représentants CCPSV : René Bazin, Jean­Pierre Bringard,
Silvie Rigenbach, Gérard Wurtz ; représentants des associa­
tions : Georgette Birgy, Valérie Gavoille, Maurice Helle, Marie­
Suzanne Naegellen, Michel Rillot, Raymond Viennot ; repré­
sentants des parents d’élèves : Laure Fulleringer, Hafida
Kounka ; représentant de la commune : Guy Miclo ; représen­
tant des professeurs : Laurent Lehmann.
Bureau : président Guy Miclo ; vice­président : Gérard Wurtz ;
trésorier : Jacques Colin ; secrétaire : Raymond Viennot.

Le conseil d’administration
E 19 septembre : forum des associations, Grosmagny ;
28 septembre : reprise des cours ; 16 décembre : moments
musicaux, Giromagny ; 27 janvier, audition ensemble baro­
que, Giromagny ; 10 février : moments musicaux, Rougemont­
le­Château ; 20 mars : concert des professeurs, Rougegoutte ;
23 mars : audition ensemble baroque, Rougemont­le­Châ­
teau ; 6 avril : moments musicaux, Giromagny ; 11 mai : audi­
tion de la classe de piano, Rougegoutte ; 18 juin : fête de la
musique, Rougegoutte et Rougemont­le­Château ; 19 juin :
fête de la musique, Giromagny ; 29 juin : concert des élèves,
Rougegoutte ; 3 septembre : forum des associations, Etuef­
font.

Au calendrier

Rougemont­le­Château
Bilande l’amicaledes sapeurs­pompiers
etde l’associationdes jeunes sapeurs­pompiers

Dimanche matin, avant les
vœux du capitaine, Patrick
Monnier, l’amicale des sa­
peurs­pompiers et l’associa­
tions des jeunes sapeurs­
pompiers ont tenu leur
assemblée générale.

Au cours de l’année écou­
lée, sept manifestations ont
été organisées, la cérémonie
des vœux, la fête des mères,
le marché aux puces en
juillet, le repas familial en
septembre, la vente des ca­

lendriers au début d’octo­
bre, la Sainte­Barbe et la
Saint­Nicolas en décembre.

Actuellement, l’associa­
tion est forte de 16 jeunes
sapeurs pompiers (5 filles et
11 garçons). En septem­
bre 2015, trois jeunes sa­
peurs­pompiers ont été re­
crutés : Flavien Jouan,
Valentin Lerch, Aurélien
Minot, trois ont quitté l’as­
sociation pour rejoindre les
rangs de sapeurs pompiers :

Romain Levain, Thibault
Monnier et Quentin Rieth.
L’association dispose de
onze formateurs, actuelle­
ment trois sapeurs­pom­
piers sont en stage pour de­
venir formateur, le sergent
Arnaud Widemann et les ca­
poraux Marine Cuenat et Jé­
rémy Graff.

Des remerciements ont été
adressés à tous pour le tra­
vail effectué tout au long de
l’année. Au niveau sportif,

les jeunes sapeurs pompiers
n’ont pas démérité. Mathil­
de Aybar a fini deuxième au
niveau national dans sa ca­
tégorie, au lancer du poids,
avec un jet de 9,26 m à
Millau, sans oublier les
autres, qui ont eu des classe­
m e n t s c o r r e c t s d a n s
d’autres disciplines.

Avant la remise des diplô­
mes Alain Géant a félicité
tous les jeunes et présente
ses meilleurs vœux à toutes
et tous.

K Les jeunes sapeurs­pompiers diplômés.

Fontaine
Travauxet réforme territoriale
aumenude l’année2016
Les traditionnels vœux mu­
nicipaux ont rassemblé ad­
ministrés et forces vives de
la commune, samedi, dans la
salle des fêtes de la mairie,
en présence également du
député Damien Meslot.

Evoquant les drames de
l’année écoulée, le maire,
Pierre Fiétier, a notamment
rendu hommage aux forces
de l’ordre engagées dans les
événements.

Plus localement, « Si 2015
n’a pas été un long fleuve
tranquille », plusieurs pro­
jets ont néanmoins été me­
nés à bien ou sont en cours,
parmi lesquels la construc­
tion de la salle polyvalente.
L’ancien presbytère a été
réaménagé pour accueillir
l’agence postale et la salle
des associations. Dans un
même bâtiment neuf de Ter­
ritoire Habitat, se sont ins­
tallés une micro­crèche, gé­
rée par la communauté de
communes et un cabinet in­
firmier. Equipé d’un nou­
veau parking, le stade muni­
c i p a l a a c h e v é s a
réhabilitation et prendra le
nom de Jean Terliska, fon­
dateur du club de foot dans
les années 60. Divers tra­
vaux de peinture ont été réa­
lisés dans l’école et la mai­
rie ; des arbres fruitiers ont
été plantés par les écoliers et
les chasseurs ; enfin, le ci­
metière s’est doté d’un co­

lumbarium et d’un jardin du
souvenir. Au programme des
chantiers 2016, outre la fina­
lisation de la salle polyva­
lente et l’élaboration du
PLU, un gros dossier s’an­
nonce : celui de l’accessibili­
té des bâtiments commu­
naux, échelonnée sur trois
ans, pour un coût total de
100.000 € et des subventions
espérées à hauteur de 50 %.

Remerciant les acteurs de
la vie fontainienne, élus et
bénévoles, pour leur impli­
cation, Pierre Fiétier a dé­

voilé les chiffres de l’Insee :
Fontaine compte désormais
641 habitants, soit une aug­
mentation de 20 % en dix
ans ; l’état civil a enregistré
en 2015 neuf naissances et
quatre décès.

La loi NOTRe et ses impli­
cations ont été, par ailleurs,
les incontournables invitées
des discours. Le maire a rap­
pelé le vote unanime du con­
seil en faveur de la réorgani­
sation intercommunale
proposée par le préfet : elle
implique la fusion de la
CCTB et de la Cab. Il s’est
redit, en revanche, opposé à
la disparition des RPI, pré­
vue par ce même schéma
préfectoral.

Le Sigarpif, regroupant les
écoles de Fontaine et de six
autres communes, est con­
cerné. « Cette suppression
aurait des conséquences sur
l’avenir de nos enfants, un
point que nous avons tou­
jours mis en avant. Nous
avons été attentifs à ce qu’ils
bénéficient des mêmes
avantages que ceux résidant
en agglomération » a souli­
gné son président, et maire
de Frais, Miltiade Constan­
takatos.

« Une réflexion est enga­
gée sur la création d’une
commune nouvelle qui en­
globerait l’actuel périmètre
du RPI et Reppe » a encore
annoncé Pierre Fiétier.

K « Mon bureau est toujours
ouvert pour vous écouter et
apporter des réponses » a
rappelé le maire aux habitants
présents.

Vétrigne

Les taxesn’augmenterontpas
Devant une cinquantaine de
Vétrignoises et de Vétrignois,
le maire, Bernard Dravigney,
et son conseil municipal ont
accueilli le député, le prési­
dent du conseil départemen­
tal et deux des conseillers dé­
partementaux à l’occasion de
la traditionnelle cérémonie
des vœux. Le maire d’Offe­
mont était également présent
dans le public.

En revenant sur une année
2015 un peu particulière et
dramatique, Bernard Dravi­
gney a d’emblée souhaité une
année 2016 de paix et de bon­
heur. Il a félicité son équipe
dont le travail permettra de ne
pas augmenter les taxes en
2016 malgré la diminution des
dotations de l’État.

Parmi les autres points forts
de l’année écoulée, il a men­
tionné la réalisation de l’aire
de jeux et la réhabilitation
d’un ancien chemin délaissé
depuis les années 50. Grâce à
MM. Bruder et Herbach, por­
teurs de ce projet, le chemin
de laCreuseVie, situéaucœur
de la commune et reliant le
CD22 à la rue du Fort, a été

découvert par les cyclistes de
la Transterritoire.

L’employé communal a aus­
si sa part de mérite dans
l’aboutissement de cette réali­
sation. D’autres projets moins
spectaculaires pour l’instant
(limites et règlement du cime­
tière, plan d’accessibilité à la
mairie pour les handicapés,
etc.) ont été menés à bien et
entrerontdansunephaseplus

concrète cette année. Bernard
Dravigney a aussi souligné
l’investissement au quotidien
des secrétaires de mairie dont
le travail, souvent obscur, con­
tribue largement à la réussite
collégiale. La seule ombre au
tableau 2015 concerne le PLU
pour lequel les élus n’ont pas
réussi à faire accepter la reva­
lorisation du site « Oberon ».

En 2016, les habitants ver­
ront la mairie se métamor­
phoser par les travaux d’ac­
cessibilité et de rénovation.
L’équipe municipale est par
ailleurs préoccupée par la dis­
solution annoncée du RPI
avec Roppe. Si tel était le cas,
lagestionautonomede l’école,
apporterait des contraintes
supplémentaires à la commu­
ne. Le maire a renouvelé son
opposition à cette dissolution.

Tandis que MM. Zumkeller
et Bouquet ont tenu à saluer le
difficile travail des élus de ter­
rain,Marie­FranceCefis,dans
son intervention, a souligné
l’engagement du Départe­
ment, premier acteur de la po­
litique de solidarité sociale.

K Bernard Dravigney a souhaité
une année de confiance, de
liberté de pensée et
d’expression.

Lachapelle­sous­Chaux

Unprojetpréfectoral contesté
A la salle des fêtes, Jean­
Claude Hunold et son équipe
accueillaient les habitants de
la commune et Jacques Colin
vice­président de la CCHS,
Sylvie Ringenbach conseillè­
re départementale, Michel
Zumkeller député et les mai­
res de communes de la CCHS
mais également des commu­
nes environnantes et les
autorités civiles et militaires.

Jean­Claude Hunold a dé­
buté son allocution par un re­
tour sur les événements dra­
matiques de cette année
2015. « Sans vouloir exploiter
politiquement ces événe­
ments, je tiens à souligner
l’efficacité avec laquelle la si­
tuation a été maîtrisée par le
gouvernent, nos forces de
police et nos forces militaires
qui ont fait preuve d’un grand
professionnalisme ».

2015 fut aussi une année de
réformes menées au pas de
charge : loi ALUR, obligation
de se doter d’un PLU pour
remplacer les POS. C’est l’in­
tercommunalité qui a engagé
un PLU intercommunal au
sein de la CCHS, puis ce fut
l’agenda d’accessibilité des
bâtiments publics aux per­
sonnes à mobilité réduite en
juillet, la loi NOTRe (nouvel­
le organisation territoriale de
la République) sous la con­
duite du préfet, qui prévoit
trois intercommunalités pour
le Territoire au lieu de cinq.
Là, le bât blesse car le projet

n’est « pas équitable tant en
nombre d’habitants que de
ressources économiques ».

« Cette solution n’est pas
acceptable en l’état mais il y
aurait une autre possibilité
correspondant à l’esprit du
législateur, qui consisterait
en un regroupement de com­
munauté de communes du
Pays sous­vosgien et les com­
munautés de communes du
Tilleul et de la Bourbeuse et
de la Haute Savoureuse. Cet­
te solution serait plus équita­
ble et représenterait 22.524
habitants, un potentiel éco­
nomique plus solide. La com­
munauté de communes du
Sud Territoire (23.679 habi­
tants) et la Cab resteraient en
l’état soit 89.000 habitants ».

Le schéma du préfet prévoit
également la suppression de
nombreux syndicats inter­
communaux et des RPI. « Ces

derniers font preuve d’un
bon fonctionnement, à l’una­
nimité ».

Au chapitre des travaux
2015 : remise en état de cinq
rues secondaires en très
mauvais état, mur du cime­
tière, entretien et réparation
de l’église avec la participa­
tion pour moitié de Serma­
magny, travaux de peinture
dans la salle des fêtes et réali­
sation d’un terrain multis­
ports.

2016 sera une année de gros
travaux avec la construction
d’une salle multiactivité et
d’une salle de classe pour
l’école. Amélioration de
l’éclairage public avec la pose
de cinq nouveaux points.

Jean­Claude Hunold a sou­
ligné d’excellentes relations,
basées sur le respect et la
confiance, qui permettent
d’avancer de manière cons­
tructive, qui se sont installées
avec les communes de Chaux
et de Sermamagny.

Le maire a remercié le
monde associatif du village
sans lequel l’animation du
village n’existerait pas,
l’ACCA pour le travail réalisé
pour l’accès des forêts com­
munales et leur mission envi­
ronnementale, les autorités
civiles et militaires et le per­
sonnel municipal.

Dans leurs interventions,
l’ensemble des élus présents
ont dénoncé à tour de rôle
« l’irrationalisme du projet
préfectoral ».

K L’intervention du maire, Jean­
Claude Hunold.

blocnotes
Giromagny

Les menus
de la cantine
Les menus servis à la
restauration scolaire
durant la semaine du 25
au 29 janvier sont les
suivants :
Lundi : taboulé oriental
maison ou endive/tomate,
sauté de dinde marengo et
haricots verts persillés,
comté, pomme ou poire.
Mardi : salade de tomate
mimosa ou salade
verte/maïs, tartiflette
maison, boisson lactée au

chocolat ou vanille, cookie
chocolat blanc. Jeudi :
salade coleslaw ou chou
rouge aux pignons, dos de
lieu frais meunière et
choux­fleurs en gratin,
tarte à l’alsacienne maison
ou fruit. Vendredi :
concombre à la crème ou
salade verte, blanquette
de veau à l’ancienne et
duo de céréales country,
ananas ou banane.

DELLE
BEAUCOURT

BELFORT

OFFEMONT
VALDOIE

DANJOUTIN

GIROMAGNY

Rougemont­le­Château
Menus au collège
Lundi : salade bretonne, émincé de dinde, haricots verts,
tomme, orange. Mardi : salade Melbourne, omelette aux
herbes, pommes vapeur, emmental, fromage blanc. Jeudi :
salade Tom Sawyer, filet de poisson meunière, macédoine de
légumes, choux à la crème. Vendredi : potage ou betterave
rouge, sauté de veau Lisbonne, pâtes farfale, saint­nectaire,
salade de banane.

Evette­Salbert
Les messes de février
Les offices religieux de la paroisse Saint­Jean, regroupant
celles d’Evette­Salbert, Errevet, Lachapelle­sous­Chaux et
Sermamagny, seront célébrés de la manière suivante les
dimanches du mois de février à 10 h. Les 7 (messe des
familles), 14 et 28, les célébrations se dérouleront en l’église
de Lachapelle tandis que celle de Chaux accueillera l’office du
21, en commun avec la paroisse de la Sainte­Famille. La
grande célébration du mercredi des Cendres se déroulera à
Etueffont, pour tout le doyenné. Enfin, le repas paroissial aura
lieu dimanche 21 février à la salle communale de Lachapelle.

Les bureaux
E Pour l’amicale, Alain Géant a
été élu président, sont mem­
bres du bureau : Marine Cue­
nat, Johann Didier, Jérémy
Graff, Christophe Martinez,
Arnaud Widemann.

E Pour l’association des jeu­
nes sapeurs­pompiers Johann
Didier a été élu président, sont
membres du bureau : Alain
Géant, Jérémy Graff, Christo­
phe Martinez.
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Concernant l’agence postale communale, ouverte fin 2015, le maire
a précisé qu’elle accueille en moyenne 30 clients par jour. « C’est un 
service que nous avons voulu garder, il démontre aujourd’hui qu’il est
très utile ». Il s’est aussi réjoui de l’ouverture d’un commerce supplé-
mentaire, Cigo’Dépôt, et a félicité les bénévoles de Fontaine anima-
tions pour leur dynamisme.

A l’état civil, huit nouveaux Fontainiens sont nés en 2016. Le
recensement de la population se déroule actuellement jusqu’au 18 fé-
vrier. Les derniers chiffres de l’INSEE comptabilisaient 632 habitants
en 2014.

En quelques chiffres

R ythmant chaque début
d’année, les vœux du maire
Pierre Fiétier ont fait le

point de l’action municipale dans 
un contexte de baisse des aides de 
l’Etat. « Les petites communes 
sont les premières impactées. Fon-

taine n’y échappe pas et devra 
avancer avec moins de moyens fi-
nanciers » a-t-il expliqué.

Il a par ailleurs, évoqué les consé-
quences de la réforme territoriale : 
intégration au Grand Belfort et dis-
solution du syndicat intercommu-
nal gérant église et cimetière. Au 
bilan 2016, outre l’inauguration du
stade rénové, le principal chantier 
a été la construction de la salle 
communale ; elle s’achèvera cette 
année. « C’est un travail de chaque
jour » a souligné le maire.

Du retard a été pris dans les fini-
tions intérieures, induit notam-
ment, par la nécessité de choisir 
une autre entreprise pour les pein-
tures.

Les ateliers municipaux déména-
geront prochainement sur le site 
qui sera équipé d’une vidéosur-
veillance et clôturé.

2017 verra également la poursui-
te des travaux au sein de l’école, la 
mise en accessibilité des bâtiments
publics et la réfection des trottoirs 
sur un secteur de la rue du Tilleul. 
Alors que l’aménagement foncier 
lié à la future LGV a été finalisé, 
l’élaboration du PLU (plan local 
d’urbanisme) est en cours.

Avec un objectif : « Conserver
des terrains constructibles » a noté
Pierre Fiétier, rappelant que la 
commune est située sur une crête 
entre zones humides et inonda-
bles.

FONTAINE

La salle communale bientôt achevée

Située près de l’Aéroparc, la nouvelle salle communale abritera également les ateliers municipaux.

Des retards ont été pris concernant
les finitions intérieures de ce 
nouvel équipement. Un plan local 
d’urbanisme est par ailleurs en 
cours d’élaboration, la commune 
devant compter désormais sur 
moins de moyens financiers.

Pierre Fiétier, maire.

« Conserver des 
terrains constructibles 
est impératif. »
Pierre Fiétier
Maire de Fontaine

EN BREF

MONTREUX-CHÂTEAU
Les attentes des aînés sondées
Le repas des aînés, organisé par les membres du centre communal 
d’action sociale (CCAS), a rassemblé 110 Montreusiens de 65 ans et 
plus. Comme chaque année également, l’alternative du colis a été 
proposée aux plus de 75 ans ; une soixantaine de personnes en ont 
bénéficié. Un questionnaire a par ailleurs, été distribué pour sonder les 
attentes de chacun. « Cela nous permet d’orienter au mieux les activi-
tés futures du CCAS » explique son président, le maire Laurent Conrad. 
Quatre propositions ont ainsi été faites. En tête des suffrages, un après-
midi informatif sur le code de la route. Arrivent ensuite à égalité, une 
séance d’information sur la sécurité délivrée par la gendarmerie, ainsi 
qu’une initiation à l’informatique et internet. Bonne dernière, la propo-
sition de thé dansant a été la moins plébiscitée.

Les doyens du repas, Colette Walter et André Richardot.

C’est au nombre d’adhérents
présents à l’assemblée générale 
qu’on mesure la dynamique d’une
association. Gérard Kubès, prési-
dent de l’Association bessoncour-
toise d’animation (ABA) et son 
équipe dirigeante ont tout lieu 
d’être satisfaits puisque la moitié 
de leurs 140 adhérents a bravé le 
froid pour venir participer à ce 
rendez-vous annuel.

La salle de la mairie était com-
ble et l’assemblée attentive au bon
bilan 2016. Seule ombre au ta-
bleau, le départ du conseil d’admi-
nistration de trois membres, dont 
le président d’honneur et son 
épouse, Jean et Claudine Braye, 
membres fondateurs de l’ABA.

Claudine continuera néanmoins
à animer le club de l’amitié le 
mardi après-midi. La troisième 
sortante est Patricia Hantz, qui 
fut secrétaire durant quelques an-
nées.

Pour 2017, toutes les activités,
hormis le step, sont reconduites et
le vide-grenier fera même son 
retour le 25 juin. Mais ce qui 
caractérise l’ABA c’est son « agen-

ce de voyages » animée par Lilia-
ne Charnot et Danièle Ricci.

Respectivement trésorière et se-
crétaire de l’association, elles sont
à l’origine du partenariat avec 
Mon Village, une association de 
Chèvremont, qui permet d’optimi-
ser les tarifs des voyages par l’effet
de nombre. Elles proposent une 

escapade d’une semaine au Portu-
gal du 10 au 17 juin (inscription 
pour le 1er février).

Par ailleurs elles vont concocter
pour l’automne une sortie d’un 
jour ou deux.

> Contact : Danièle Ricci 
06.71.33.06.21

BESSONCOURT

Les voyages en partage

Liliane et Danièle organisent les voyages.
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BETHONVILLIERS
Relevés de débit
et pression des poteaux 
d’incendie
> Lundi 13 mars.
Le syndicat des eaux de la
Saint-Nicolas effectuera les
relevés de débit et pression
des poteaux d’incendie. Pen-
dant cette période, il y aura
quelques perturbations dans
la distribution et la qualité de
l’eau (eau trouble).
Tél. 03 84 23 04 27.

MÉZIRÉ
Messe
> Samedi 11 mars. À 18 h. La
chapelle.

MONTREUX-CHÂTEAU
Assemblée générale de 
l’AMMAC
> Dimanche 12 mars, à 9 h 30.
Salle Mille clubs.
L’amicale des marins et an-
ciens marins combattants
(AMMAC) du Territoire de Bel-
fort tiendra son assemblée gé-
nérale. 10 h 45, cérémonie au
monument aux morts ; 11 h 15,
défilé du bagad les Sonneurs
du Lion, de la mairie au Mille
clubs.

SERMAMAGNY
Vente des permis de pêche
> Samedi 11 mars, de 8 h 30 à
11 h 30. Chalet René-Belet.
Dernier samedi pour le retrait
des permis de pêche.
Tél. 06 79 83 86 06.

VAUTHIERMONT
Messe
> Samedi 11 mars, à 18 h. Égli-
se.

bloc-
notes

A près la remise en état de la
toiture de l’école, la munici-
palité de Chèvremont se

penche dorénavant sur l’isolation 
du bâtiment avec l’objectif de 
« mieux maîtriser le coût que re-
présentent le chauffage et l’éclaira-
ge », résume Jean-Paul Moutarlier,
le maire de Chèvremont.

Ainsi, une étude thermique a été
lancée afin de cibler les travaux à 
effectuer en premier lieu. « Il n’y a
pas forcément de point noir mais 
plusieurs travaux sont à effec-
tuer », poursuit le maire. Ces tra-
vaux seront proposés au conseil 
municipal et une enveloppe de 
« 70 000 euros sera inscrite au 
budget 2017 ».

Une économie estimée
« entre 5 000 et 
10 000 euros par an »

Parmi les différents travaux, il est
prévu de passer à un éclairage 
global à leds. Pour Jean-Paul Mou-
tarlier, ce chantier devrait permet-
tre à la commune de réaliser une 
économie estimée « entre 5 000 et
10 000 euros par an ».

Ce chantier sera aussi l’occasion
de réaliser de petits travaux après 

qu’a été installé l’an dernier un 
vidéoprojecteur interactif, un ta-
bleau blanc adapté, et un visuali-
seur (caméra de table) qui permet
de projeter un objet au tableau.

« L’installation avait demandé
quelques travaux et maintenant il 
nous faut réaliser des finitions », 
note le maire. « Il y a beaucoup de
petits travaux à faire faire. Au 
final, cela permettra surtout 

d’améliorer le confort des élèves 
et cela est difficilement chiffra-
ble. »

Reste toutefois à régler un plan-
ning de travaux qui s’annonce 
comme un casse-tête. « Il faudra 
réussir à phaser et coordonner 
tous ces petits travaux avec le 
temps scolaire. Cela va demander 
une organisation serrée. »

Laurent ARNOLD

CHÈVREMONT

Vers plus de confort à l’école

Ces plusieurs petits travaux de finition sont au programme, il s’agira aussi de rendre le bâtiment de l’école 
moins énergivore avec à la clé plus de confort et des économies. Photo L.A.

Lors de la visite du préfet à 
Chèvremont, il a notamment été 
question des travaux dans la 
commune. Parmi eux, ceux qui 
vont permettre au bâtiment de 
l’école d’être plus performant en 
matière d’économie d’énergie.

70000 
euros composent 
l’enveloppe qui sera 
budgétée pour 
les travaux à l’école.

CHÂTENOIS-LES-FORGES
Rénovation du centre socioculturel
Depuis décembre et jusqu’à fin mars, avec le concours des agents 
techniques de la commune, est réalisée une rénovation en profondeur 
du deuxième étage du centre socioculturel éducatif du château Vermot.
Vingt ans que les lieux n’avaient subi une cure de fraîcheur. Pascale 
Menigoz, Anthony Faivre, Stephane Frahier, Laurent Stefane, Kevin 
Motz aidés de Murielle Saget, ont détapissé, enduit et posé la trame 
avant d’appliquer la peinture choisie eux-mêmes dans différents colo-
ris. En tant qu’agents techniques polyvalents, ils ont procédé a la pose 
de menuiserie, plinthes, portes, parquet flottant et laque dans l’escalier 
en bois.

Belle cure de jouvence pour le centre socioculturel.

200
C’est le nombre de convives, 
âgés de 70 ans et plus, qui 
ont été accueillis dimanche, 
à la salle Jeanne d’Arc de 
Valdoie, à l’occasion du 
repas des aînés organisé par 
la municipalité. Deux 
accordéonistes du groupe 
D’un commun accord, 
Nicolas et Yanis, ont assuré 
l’animation musicale avec 
des airs de musette.

LE CHIFFRE

Yanis et Nicolas ont animé la 
fête.

EN BREF

BUC
Friture le 2 avril
Une erreur s’est glissée dans 
l’article concernant la sortie au
salon de l’agriculture de l’as-
sociation Buc loisirs (page 7 
de notre édition de jeudi 
2 mars).
Le repas friture de l’associa-
tion aura lieu à la salle des 
fêtes le dimanche 2 avril et 
non pas le 3 mars comme 
annoncé par erreur.

> Réservations auprès de la 
présidente au 06.38.54.82.92.

FONTAINE
Non
au PLU intercommunal
Les élus se sont unanimement 
prononcés contre le transfert 
de la compétence PLU (plan 
local d’urbanisme) au Grand 
Belfort communauté d’agglomé-
ration.
« Nous souhaitons garder la 
main et notre indépendance sur 
le projet de PLU engagé par la 
commune » ont-ils souligné.

ESSERT
Bestiaire animalier aux P’tits 
Trognons
Lapin, renard, mouton, ours, 
vache, souris et abeille se sont 
donné rendez-vous à la crèche 
municipale mardi pour le carna-
val. Les bouts de chou, le person-
nel et les parents ont écouté l’his-
toire de « la moufle », racontée 
par Nathalie Majkowski, la direc-
trice de la médiathèque, mimant, 
chantant et dansant. La sympathi-
que matinée s’est poursuivie avec 
le goûter des beignets et gour-
mandises.

 Photo IP
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Recherche correspondant|e|
local|e| de presse

Agence de BELFORT 03 84 21 07 32  •  lerredacbel@estrepublicain.fr

pour CHÈVREMONT 
et VÉTRIGNE

Vous vous intéressez à la vie publique,  
vous êtes disponible, vous vous sentez proche des gens ?  
Vous disposez d’un véhicule, d’un ordinateur et d’un appareil photo numérique ?
N’hésitez pas à proposer votre candidature comme correspondant local de presse  
de L’Est Républicain. Cette tâche, qui s’exerce sous le statut de travailleur indépendant, 
ne doit pas être considérée comme un travail à part entière, mais comme une activité 
ponctuelle, particulièrement enrichissante sur le plan humain.

Le ou la correspondant(e) doit résider dans l’une des communes.

FONTAINE
Atelier « Bien se nourrir 
pour bien vieillir »
> Atelier en trois séances orga-
nisé par Domicile 90. Premiè-
re séance sur l’équilibre ali-
mentaire jeudi 18 janvier, de
9 h 30 à 11 h 30, à la salle des
fêtes. Gratuit.

PÉROUSE
Cérémonie des vœux
de la municipalité
> Samedi 20 janvier, à 11 h 30.
École.

TRÉVENANS
Permanence d’accueil
et d’écoute mensuelle 
France Alzheimer à l’HNFC
> Vendredi 19 janvier, de 14 h
à 16 h 30.
3e vendredi du mois, à l’Hôpi-
tal Nord Franche-Comté.
Tél. 03 81 88 00 59.

bloc-
notes

Les traditionnels vœux munici-
paux ont réuni une cinquantaine de
Fraisières et de Fraisiers dans la sal-
le de mairie. « Un moment d’échan-
ges et l’occasion de faire connais-
s a n c e  a v e c  l e s  n o u v e a u x 
habitants », a souligné le maire Mil-
tiade Constantakatos. Il a rappelé 
qu’à l’état civil, 2017 avait été mar-
quée par un décès, un mariage et 
deux naissances. « Depuis quatre 
ans, notre population est stable ».

En matière de réalisations, l’an-
née écoulée a vu la finalisation du 
chantier de l’étang communal, où 
un cheminement, accessible aux 
personnes à mobilité réduite, a été 
créé. En cours depuis près de sept 
ans, le Plan local d’urbanisme 
(PLU) a été adopté. « Comme par-
tout, il a connu de gros problè-
mes », a précisé le maire. En cause 
notamment, la présence de zones 
humides et d’une supposée doline 

qui a retardé l’approbation du plan.
Également évoquée, la sécurisa-

tion de la RD 419, très accidentogè-
ne en sortie du village : « La limita-
tion de vitesse à 70 km/h et 
l’aménagement de sécurité ont per-
mis de diminuer les accidents, mais 
ce tronçon reste dangereux ».

Quant aux perspectives 2018, les
projets se concrétiseront « avec les 
moyens dont nous disposons », a 
expliqué le maire, insistant sur l’im-
portance du fonds d’aide aux com-
munes du Grand Belfort. « C’est ce 
qui nous permet de respirer », a-t-il 
estimé. Les travaux concerneront 
ainsi le réseau d’eau pluviale, rue de
la Croix, l’implantation d’un feu tri-
colore rue du Tilleul en direction de
Fontaine et celle d’un abribus sup-
plémentaire. Dans le cadre de 
l’aménagement foncier lié à la se-
conde tranche de la LGV Rhin-
Rhône, des travaux connexes sur 
les chemins ruraux seront réalisés 
et financés par la SNCF.

L’investissement des bénévoles de
l’association Sports et Loisirs et de 
la Fraise a par ailleurs, été salué. 
« Nous sommes une petite commu-
ne, mais une grande famille », a 
conclu Miltiade Constantakatos.

FRAIS

Des projets « suivant les moyens »

Le maire Miltiade Constantakatos.

L’ADES (association de défense
du caractère rural et du cadre de 
vie d’Evette-Salbert) a tenu son 
assemblée générale. Le président, 
Yves Mercier, a présenté un bilan 
moral positif, avec un effectif sta-
ble de 38 adhérents et des finances
saines. Il a rappelé leur implica-
tion dans la révision du PLU (plan
local d’urbanisme). L’association, 
lors de réunions avec la municipa-
lité, a pu présenter ses requêtes, 
notamment la limitation du volu-
me des constructions futures, leur 

hauteur ne devant pas excéder 
celle des habitations « tradition-
nelles ». Mais aussi l’élaboration 
d’une réglementation spécifique 
pour protéger les zones du village 
où existe encore cet habitat té-
moin du passé et éviter l’implanta-
tion d’immeubles à l’architecture 
moderne ou à toit plat dans ces 
quartiers pour en préserver le ca-
ractère rural. La municipalité a 
entendu ces remarques et tentera 
d’en tenir compte dans l’élabora-
tion du PLU.

EVETTE-SALBERT

Une association au service
du bien construire

La chorale Opus 90 a offert un beau concert
Dimanche après-midi, en l’église d’Essert, la chorale essertoise 
Opus 90, dirigée par Sophie Zanetti, a enchanté le public en 
proposant une vingtaine de titres parmi lesquels « Noël des 
enfants », « Shalom », la « Ballade irlandaise », « Mignonne allons 
voir… », « Bambali », « Ave Maria »… sans oublier un intermède 
guitare offert avec brio par Jean-Marc.

> Les personnes qui aiment chanter peuvent venir rejoindre la 
chorale au Logis d’amitié le mardi de 20 h à 21 h 30. 
Tél. 03 84 90 09 78.

ESSERT

EN IMAGE

La nouvelle salle polyvalente a
accueilli ses premiers vœux
municipaux. « 2017 a été

l’aboutissement de sa construc-
tion », a rappelé le maire Pierre 
Fiétier, dans son bilan de l’année 
écoulée.

Un second projet a aussi été fina-
lisé : l’aménagement foncier, agri-
cole et forestier (AFAF) lié à la 
seconde tranche de la branche Est 
de la LGV Rhin-Rhône. Quant au 
PLU, « il est en stand-by » a expli-
qué le maire, « en attente du résul-
tat des études zones humides ».

À l’échelle intercommunale,
2017 a été marquée par la fusion 
de la CCTB et de la CAB pour 
former le Grand Belfort. Une mu-
tation qui a engendré celle du syn-
dicat intercommunal de gestion du
RPI. Le Sigarpif, devenu SIT (syn-
dicat intercommunal du Tilleul), a 
intégré des compétences supplé-
mentaires, tant au niveau périsco-

laire et extrascolaire que dans le 
domaine de la petite enfance.

Les chantiers 2018 concerneront
la réfection des trottoirs au centre 
du village, rue du Tilleul. Sur ce 
même axe principal, l’éclairage pu-
blic sera changé. Mise en œuvre 
par le Grand Belfort, l’école numé-
rique arrivera dans le RPI. Le déve-
loppement de l’Aéroparc de Fon-
taine a par ailleurs, été évoqué : 
Damien Meslot, président de la 

communauté d’agglomération, a 
annoncé que « deux gros projets, 
créateurs d’emplois » sont sur le 
point de se conclure.

Artisans de la bonne marche
communale, le personnel adminis-
tratif et technique a été chaleureu-
sement remercié. Également à 
l’honneur, les bénévoles dont le 
dynamisme s’illustre lors des jour-
nées plantations et au sein de l’as-
sociation Fontaine animations.

FONTAINE

Des aménagements de voirie 
en projet

Le maire Pierre Fiétier.

Réfection des trottoirs et 
éclairage public sont au 
programme des chantiers de 
2018 à Fontaine. A l’occasion 
des vœux, deux gros projets 
ont aussi été annoncés sur 
l’Aéroparc.
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Le chantier de l’année sera la finalisation de l’accessibilité de la mairie, déjà dotée d’une rampe d’accès extérieure.

Les vœux municipaux ont réuni
habitants et élus au sein de la
salle polyvalente de Fontaine.

« L’occasion de faire une rétrospec-
tive de l’année écoulée et de se pro-
jeter sur celle qui débute », a noté le 
maire Pierre Fiétier.

L’essentiel des travaux 2018 a con-
cerné la rue du Tilleul avec la réfec-
tion de trottoirs, de l’école au carre-
four de la rue des Sources, et la pose
d’un éclairage public à leds plus éco-
nomique. Sa puissance a été réduite
de moitié à partir de 22 h et les ré-
centes factures font apparaître une 
baisse de coût de 20 %. Deux radars
pédagogiques ont également été im-
plantés. « Malgré cela, la vitesse res-
te excessive », a déploré le maire. Il 
a d’autre part, dénoncé des incivili-
tés récurrentes. Dernière en date : le
vol de décorations de Noël. En ma-
tière scolaire, il a salué la mobilisa-
tion ayant permis de sauvegarder 
une classe du RPI. « Mais rien n’est 
acquis », a-t-il fait remarquer.

Évoquant la vie locale, il a souli-
gné l’investissement des bénévoles 

de l’association Fontaine Anima-
tions « qui donnent de leur temps 
pour renforcer le lien social ».

Un grand chantier s’annonce en
2019 : la restructuration du rez-de-
chaussée de mairie et sa mise aux 
normes pour les personnes à mobi-
lité réduite (PMR). La création d’un
hall d’accueil adapté, de bureaux et 
sanitaires PMR sera assortie d’un 
aménagement de la salle d’hon-

neur. Chiffrée à 73 900 euros HT, 
cette opération finalisera ainsi l’ac-
cessibilité de la mairie. Son accès est
déjà doté d’une rampe extérieure et 
deux places de stationnement han-
dicapé sont matérialisées, place Tu-
renne.

Plusieurs subventions ont été solli-
citées, notamment auprès du 
Grand Belfort dans le cadre du 
fonds d’aide aux communes.

Quant à la révision du plan local
d’urbanisme, la procédure est en 
suspens à la suite de la demande 
d’études « zones humides » com-
plémentaires. Le conseil municipal 
a par ailleurs, donné son accord de 
principe pour un projet éolien. Me-
né par la société Opale Énergies Na-
turelles, il verrait le jour sur le do-
maine forestier de Bessoncourt, 
Fontaine et Frais.

FONTAINE

L’accès de la mairie finalisé en 2019

Le maire Pierre Fiétier.

La restructuration du rez-de-
chaussée de la mairie de 
Fontaine et sa mise aux normes 
pour les personnes à mobilité 
réduite est au programme 
de la nouvelle année qui vient 
de commencer.

Depuis plusieurs années,
une importante colonie de pi-
geons a élu domicile sur le pan
sud du toit de l’église de Véze-
lois. Une centaine de ces vola-
tiles se pose sur les tuiles et y
laisse des traces de son passa-
ge, sous la forme de fientes,
qui font croître du lichen et
remplissent également les
gouttières.

En cette période par contre
un groupe de quelque 500 pi-
geons se réunit régulièrement
à l’église bien que personne ne
donne de nourriture et qu’il ne

leur est pas possible de nicher
dans l’édifice, les ouvertures
étant grillagées.

Le pigeon est quasiment om-
nivore, il mange tout et n’im-
porte quoi. C’est au sol qu’il
trouve sa nourriture, essentiel-
lement faite de graines sauva-
ges ou de cultures, parfois de
petits mollusques ou d’escar-
gots et tout ce qu’il estime co-
mestible notamment les ordu-
res ménagères. Pour l’heure,
la municipalité doit fréquem-
ment procéder au nettoyage
des gouttières.

VÉZELOIS

Des pigeons par centaines

Près de 500 pigeons ont élu domicile sur le toit de l’église.

Peu de risques
Ce volatile est la version ensauvagée du pigeon d’élevage, lui-même

descendant du pigeon biset. Il s’est multiplié depuis le début du
XXe siècle, grâce à l’abondance de nourriture. Les problèmes posés
par cette espèce sont essentiellement la quantité de fientes produite et
accessoirement le dérangement visuel ou sonore. Les pigeons sont
très peu porteurs de la grippe aviaire. Cependant, leur grégarisme
facilite la transmission des maladies d’un oiseau à l’autre, c’est ainsi
qu’il a été remarqué les années passées de fréquents cadavres aux
abords de l’église. Ils transportent d’assez nombreux parasites mais
leur risque de transmission à l’homme est très faible.

73900 
En, euros hors taxes, 
le coût du chantier 
de mise aux normes PMR 
de la mairie.
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FONTAINE Aménagement du territoire

Urbanisation et Aéroparc : deux problématiques
pour la commune

Jean-Marie Girier a visité l’Aéroparc situé majoritairement sur le ban communal de Fontaine. Ici dans le secteur où seront
implantées les plateformes Vailog et Vectura, et la ferme solaire EDF.

La municipalité de Fontaine est confrontée à deux probléma�ques : l’élabora�on du plan

local d’urbanisme en tenant compte des zones humides et le développement de l’Aéroparc.

Le préfet a évoqué ces dossiers avec les élus.

Le préfet Jean-Marie Girier est allé à la rencontre de la municipalité de Fontaine, accueilli par

le maire Pierre Fié�er et le premier adjoint Fabrice Jacques. Étaient également présents

François Cosnuau de la Société d’équipement du Territoire de Belfort (Sodeb) et Gérald

Lahsok du Grand Belfort.

Les échanges ont porté sur la difficile élabora�on du plan local d’urbanisme (PLU) en cours

depuis cinq ans. « La commune est impactée par les zones humides sur 80 à 90 % de son

périmètre. Cela oblige à prévoir des compensa�ons en échange de l’ouverture de zones

construc�bles », a expliqué le maire. Les coûteuses études déjà menées sur des secteurs

poten�ellement urbanisables ont révélé leur caractère humide. Quant à construire dans les

« dents creuses », ce�e solu�on paraît inadaptée dans un cœur de village cons�tué de

bâ�sses sundgauviennes entourées de leur verger. Reste donc à trouver des secteurs

compensatoires. « Mais où ? Nous sommes bloqués », a conclu le maire.

Grand Belfort
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Pour le préfet, « il faut créer un écosystème vertueux », rappelant les objec�fs na�onaux de

préserva�on des zones humides et du zéro ar�ficialisa�on. Avec l’aide de la préfecture, une

réflexion devrait s’engager entre la commune, le bureau d’études chargé du PLU et la Sodeb

qui est, entre autres, l’aménageur concessionnaire de l’Aéroparc.

Le développement économique de celui-ci a été abordé au fil d’une visite et d’un focus sur

deux enjeux : l’impact environnemental et l’augmenta�on du trafic rou�er liée aux

implanta�ons annoncées des plateformes logis�ques Vailog et Vectura. « Il y a beaucoup

d’interroga�ons, d’inquiétudes chez les habitants, et un réel besoin d’informa�on », a relayé

le maire.

L’hypothèse d’un por�que spécial pour les véhicules desservant l’Aéroparc a notamment été

évoquée.

Le préfet a préféré insister sur la contrainte qui s’imposera aux poids lourds d’emprunter le

seul trajet A36 et RD 60, et sur l’importance de « me�re Vailog en responsabilité ». Ce�e

obliga�on sera en effet, prescrite dans le futur arrêté autorisant l’exploita�on de l’entrepôt et

devra être contractualisée par l’entreprise avec ses prestataires.
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FONTAINE

Préserver les zones humides
À Fontaine, les milieux humides jouxtent les secteurs urbanisés. La commune de 630

habitants est notamment soumise au Schéma de cohérence territoriale (Scot) du Territoire de

Belfort et au Schéma directeur d’aménagement et de ges�on des eaux (Sdage) Rhône

Méditerranée. L’une de leurs orienta�ons communes est la protec�on des zones humides.

Le futur plan local d’urbanisme (PLU) doit donc s’y conformer et appliquer le principe « éviter,

réduire, compenser ». Ainsi, si l’urbanisa�on d’une zone humide ne peut être évitée, il est

nécessaire de compenser la surface détruite à hauteur d’une valeur guide de 200 %. Cela se

traduit par la créa�on de zones humides équivalentes en termes de fonc�on et de

biodiversité, ou par la remise en état de zones existantes.

Grand Belfort
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FONTAINE

La commune poursuit ses investissements

Parmi les projets communaux 2022 : la mise en place d’une vidéoprotec�on pour la mairie et l’agence postale (en
arrière-plan).

Travaux rou�ers, caméras de surveillance, chaudière de l’école, plan local d’urbanisme :

les projets 2022 de la commune de Fontaine sont nombreux.

Dans la con�nuité de 2021, l’année qui débute verra la poursuite des projets communaux

visant à améliorer le cadre de vie fontainien. En ma�ère de sécurité des piétons, une

troisième phase de réfec�on des tro�oirs concernera la rue du Tilleul, entre l’école et les

rues Pégoud et du Vieux-Moulin. L’opéra�on sera engagée à la suite des travaux

d’assainissement que le Grand Belfort réalisera au printemps, dans ce même secteur.

• Aire de jeux agrandie

Les études étant terminées, la vidéoprotec�on des bâ�ments publics sera mise en œuvre.

La mairie, l’agence postale et la salle polyvalente seront équipées de caméras de

surveillance pour un coût global de l’ordre de 33 000 €. Rappelons qu’en 2019, la mairie

et l’agence postale avaient été les cibles de méfaits : cambriolages tenta�ve d’incendie.

Il sera nécessaire de remplacer la chaudière au fioul de l’école, par un nouveau mode de

chauffage au gaz.

Grand Belfort
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Place Turenne, l’aire de jeux créée en 2020, sera complétée de nouvelles structures et

d’un aménagement paysager. Une bibliothèque de rue sera mise en place à proximité, au

long de la rue du Tilleul. En lien avec la récente acquisi�on de cartes postales anciennes,

la municipalité envisage également l’implanta�on de pupitres informa�fs devant l’école et

la mairie, sur le thème « d’hier à aujourd’hui. »

« Tous ces projets seront présentés au conseil municipal qui décidera de leur réalisa�on.

Ils seront financés sur les fonds propres de la commune et pourront bénéficier de

subven�ons », précise le maire Pierre Fié�er.

• Zones humides : l’a�ente

L’année 2022 s’annonce par ailleurs comme celle de la relance du plan local d’urbanisme

(PLU) en gesta�on depuis 2015. « Nous avons dû changer de cabinet d’études et l’AUTB

est désormais en charge de son élabora�on », explique le maire. Le développement de

Fontaine qui compte quelque 600 habitants, se heurte à la très forte présence de zones

humides. « On nous a promis de l’aide sur le problème des compensa�ons à trouver, mais

sommes toujours dans l’a�ente. Nous aimerions un suivi plus constant de ce dossier »,

remarque le maire.

Enfin, concernant l’accroissement de l’ac�vité de l’Aéroparc voisin, Pierre Fié�er souligne

que les élus restent mobilisés : « Nous sommes extrêmement vigilants quant aux

conséquences que cet essor engendre, qu’elles soient rou�ères ou autres », assure-t-il.

« Nous sommes extrêmement vigilants quant aux conséquences de l’essor de l’Aéroparc. »

Le maire Pierre Fié�er  Photo ER
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RÉUNION PUBLIQUE - 7 mars 2023

Avis aux administrés - 21 février 2023 (distribution dans les boîtes aux lettres)
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RÉUNION PUBLIQUE - 7 mars 2023

Article paru dans l’Est Républicain - annonce de la réunion - 1er mars 2023

Actualités illiwap - 3 mars 2023
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RÉUNION PUBLIQUE - 7 mars 2023

Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort

PLU de Fontaine
Présentation du diagnostic et des orientations générales du projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD)

Réunion publique – 07 mars 2023

Photo AUTB, mars 2023
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DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PADD - 17 mars 2023

Extrait du compte-rendu de conseil municipal (1/2)

3 

 

 Dépenses Recettes Solde d’exécution 
Section de fonctionnement 512 238.16 707 451.85 195 213.69 
Section d’investissement 199 419.79 245 741.63 46 321.84 
Total cumulé  711 657.95 953 193.48 241 535.53 
 
Mis au vote : 
  Pour : 13 
  Abstention : 0 
  Contre : 0 
 
 

b) Approbation du Compte de gestion 2022 :  
 
Compte identique au compte administratif. Le conseil autorise Monsieur le Maire à signer le compte de 
gestion du Trésorier. 
 
Mis au vote : 
  Pour : 13 
  Abstention : 0 
  Contre : 0 
 
 
 
 
DEBAT SUR LE PADD (PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLES) DANS LE CADRE DE L’ELABORATION DU PLU : 
 
 
Axe 1 : 
Assurer un développement raisonné du village 
- Personnes âgées : Logements privés et publics 
- Comment créer ces trente-six logements si nous n’avons pas la vente de dents creuses ? 
 
Axe 2 : 
Préserver la qualité du cadre de vie de Fontaine 
- Préserver les murets 
- Imposer une hauteur maximum des murets 
- Peut-on démonter les murets existants ? 
 
Axe 3 : 
Maintenir la dynamique économique et l’offre d’équipements et de services 
- Pas de question sur cet axe 
 
Axe 4 : 
Promouvoir un développement responsable pour préserver les richesses agricoles, naturelles et 
forestières de la commune 
- Nous sommes déjà dans la réalisation 
 
 
Axe 5 : 
Concevoir les déplacements comme vecteurs de durabilité du projet 

4 

 

- Gérer au moment de constructions nouvelles, des places de parking (stationnement) 
- Liaison douce : chemin des gouttes 
- Quid du chemin entre VIOT et la dernière maison en remontant la rue Pégoud 
- Où intervient l’Association Foncière ? 
- Liaison douce : après le café du Tilleul et le chemin des gouttes 
 
Axe 6 : 
Intégrer la problématique des risques et des servitudes au projet du Territoire. 
- Chemin de l’Association Foncière 
 
 
 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
- Le correspondant « climat » sera Monsieur Jean ANTOINE. Son suppléant : Régis DUBOIS. 
- NET O’SOL : validation de la proposition à 220 € par mois (montant forfaitaire) 
- Lecture du courrier du Président du Conseil Départemental au sujet de la piscine d’Etueffont. 
- Possibilité d’avoir une dotation de 1000 € pour la mise en place d’un marché du terroir (Conseil 

Départemental) 
- Détérioration des jeux. Monsieur le Maire a rencontré deux des trois parents concernés par cet 

acte d’incivilité.  
- Association « bien vivre au village ». Dénonce la vitesse des véhicules au sein de notre 

commune. 
- Rodéo Auto / Moto : le rodéo a été commis par des personnes sur la zone de l’Aéroparc et non 

pas, par les locataires de la salle polyvalente. 
- Vitesse excessive sur la D60 (voir Est Républicain du 17 mars 2023). 
- Commande entre plusieurs communes pour réduire le coût du fioul et des granulés. 
- Changement des clés de la salle polyvalente 
- Nous allons réduire de 50% les fleurs en 2023. 
- Attente du courrier du préfet pour faire un devis pour une cuve (récupération d’eau) à la salle 

polyvalente. 
- SIT : participation de la commune à hauteur de 93 000 € 
- Trottoirs : devis de STPI. La dernière tranche pour l’assainissement débutera après le 15 août. 
- Relance de ENEDIS pour le transformateur 
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Article paru dans l’Est Républicain - suite à la réunion publique - 27 mars 2023	 (1/2)undefined - lundi 27 mars 2023

FONTAINE

36 nouveaux logements dans les quinze ans à venir

Parmi les axes du PADD, clé de voûte du futur PLU, figure la préserva�on du bâ� tradi�onnel du cœur de village, dont les fermes
sundgauviennes.

Le projet de plan local d’urbanisme entre enfin en phase de concerta�on. Les principaux axes de

développement de la commune ont été présentés aux habitants.

Huit ans après le lancement de son élabora�on en février 2015, le projet de plan local

d’urbanisme (PLU) de Fontaine est enfin entré dans sa phase de concerta�on. Au cours d’une

première réunion publique avec les habitants, l’Agence d’urbanisme du Territoire de Belfort

(AUTB) en charge du dossier, a présenté un diagnos�c territorial, ainsi que le projet

d’aménagement et de développement durables (PADD) qui expose les choix communaux pour les

années à venir.

• Réduire la consomma�on foncière

« Du retard a été pris car nous avons dû changer de bureau d’études, le précédent ayant cessé sa

mission », a expliqué le maire Pierre Fié�er. Au vu des étapes de la procédure, le PLU entrerait en

applica�on à l’automne 2024.

Évoquant le contexte législa�f et réglementaire, Virginie Herzog et Dominique Brigand de l’AUTB

ont souligné les contraintes croissantes qui s’imposent aux communes : « Ces dernières années

ont vu une montée en puissance des probléma�ques environnementales, renforcée par la loi

Climat et résilience de 2021. » Avec la préconisa�on d’un « zéro ar�ficialisa�on ne�e » d’ici 2050,

l’enjeu est désormais de réduire la consomma�on foncière et non plus seulement de la modérer.

À l’instar d’autres communes du département, Fontaine connaît un léger fléchissement

démographique et une baisse du nombre moyen de personnes par ménage. Son habitat se

caractérise notamment par des logements sociaux importants. En rapport avec ce constat, le

Grand Belfort
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Article paru dans l’Est Républicain - suite à la réunion publique - 27 mars 2023	 (2/2)

premier axe structurant le PLU, détaillé dans le PADD, sera d’assurer un développement raisonné

du village pour a�eindre une popula�on de quelque 660 habitants d’ici quinze ans, soit une

cinquantaine de fontainiens supplémentaires. Cela nécessite la produc�on de 36 logements

proposant une offre diversifiée, pour les jeunes familles comme les personnes âgées. Le besoin

foncier est limité à deux hectares, dont la moi�é située dans les dents creuses de l’actuelle

emprise urbaine.

• Qualité de vie

Le second axe du PADD concerne la qualité du cadre de vie ; il prend en compte la protec�on des

éléments paysagers et celle du patrimoine bâ� et naturel, des fermes sundgauviennes et leurs

murets d’enceinte au �lleul de Turenne classé. Les quatre axes suivants visent à pérenniser la

dynamique économique, promouvoir un développement responsable préservant les richesses

agricoles, naturelles et fores�ères, concevoir les déplacements et intégrer la probléma�que des

risques et servitudes.

660 habitants : c’est la popula�on que Fontaine devrait a�eindre d’ici quinze ans
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RÉUNION PUBLIQUE - 20 juin 2023

Avis aux administrés - 13 juin 2023 (distribution dans les boîtes aux lettres)
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RÉUNION PUBLIQUE - 20 juin 2023

Article paru dans l’Est Républicain - annonce de la réunion - 17 juin 2023

Actualités illiwap - 13 juin 2023

undefined - samedi 17 juin 2023

FONTAINE

PLU : seconde réunion
Dans le cadre de l’élabora�on du Plan local d’urbanisme (PLU) de Fontaine une seconde réunion

publique aura lieu mardi 20 juin à 18 h 30 à la salle polyvalente pour présenter le règlement et le

zonage prévu par le projet. Un temps d’échange perme�ra à chacun de formuler ques�ons et

observa�ons.

Grand Belfort
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RÉUNION PUBLIQUE - 20 juin 2023

Site internet communal - juin 2023

Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort

PLU de Fontaine

Présentation du projet communal

Réunion publique – 20 juin 2023
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Avis aux administrés (distribution dans les boîtes aux lettres) - 27 juin 2023



PLU DE FONTAINE Bilan de la concertation

25

Avis aux administrés (distribution dans les boîtes aux lettres) - 17 décembre 2024	 (1/2)
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Avis aux administrés (distribution dans les boîtes aux lettres) - 17 décembre 2024	 (2/2)
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Article paru dans l’Est Républicain - consultation des documents - 21 décembre 2024

Page internet permettant la consultation des documents - décembre 2024

undefined - samedi 21 décembre 2024

FONTAINE

Des documents sur le PLU à consulter
La procédure d’élabora�on du plan local d’urbanisme (PLU) de Fontaine a abordé sa phase finale.

La commune est accompagnée par l’Agence d’urbanisme du Territoire de Belfort (AUTB). En

2023, la phase de concerta�on a notamment été marquée par deux réunions publiques avec la

popula�on. Le projet a depuis légèrement évolué et les habitants sont invités à consulter les

documents de travail disponibles en mairie ou sur le lien internet dédié. Un registre est

également ouvert en mairie pour recueillir les observa�ons du public. Consultées en novembre,

les personnes publiques associées n’ont pas émis d’opposi�on au projet de PLU. Celui-ci devrait

être ainsi arrêté au premier trimestre 2025 par les élus du conseil municipal avant la phase

d’enquête publique et son approba�on défini�ve.

Documents téléchargeables à l’adresse suivante : h�p://www.autb.fr/urba/fontaine-concerta�on. Horaires

d’ouverture de la mairie (fermée du 23 au 31 décembre inclus) : lundi de 15 h 30 à 16 h 30, mardi et vendredi de

11 h à 12 h, jeudi de 15 h à 16 h 30

Grand Belfort
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Article paru dans l’Est Républicain - vœux du maire 2025 - 17 janvier 2025

undefined - vendredi 17 janvier 2025

FONTAINE

La sécurité, une priorité de l’action communale

Parmi les inves�ssements de l’année, la municipalité prévoit d’étendre la vidéosurveillance de l’espace public.

L’extension du réseau de vidéosurveillance est prévue ce�e année à Fontaine. Il est aussi

ques�on de ralen�r les chauffards dans la rue de Sources.

Le maire de Fontaine, Pierre Fié�er, l’a annoncé lors des vœux municipaux : « 2025 sera une

année de transi�on ». La cérémonie a réuni habitants et élus au sein de la salle polyvalente. Après

l’abou�ssement de gros chan�ers en 2023 et 2024, les efforts communaux se poursuivront en

ma�ère de sécurité. « C’est une de nos priorités » a réaffirmé le maire. Il est ainsi prévu d’étendre

la vidéosurveillance qui équipe déjà la place Turenne et la salle polyvalente.

• Élargir le périmètre

Dans ce secteur jouxtant l’Aéroparc, la commune a récemment acquis un bâ�ment dont l’espace

sera en par�e dédié aux ateliers municipaux. Une étude sera donc engagée pour élargir le

périmètre couvert ; la vidéosurveillance pourrait également concerner l’écopoint situé en entrée

de village.

Rue des Sources, désormais passée en zone limitée à 30 km/h, à la suite d’une réunion avec les

riverains, un nouvel aménagement s’ajoutera pour ralen�r la vitesse des automobilistes : des

places de parking, faisant office de chicanes, seront mises en place. La chaussée de l’impasse des

Champs sera, par ailleurs, refaite.

Après dix ans de gesta�on, le plan local d’urbanisme (PLU) devrait enfin être finalisé. Autre projet

au long cours, la créa�on d’un groupe scolaire à Fontaine est toujours en réflexion au sein du

Grand Belfort

regroupement pédagogique intercommunal (RPI).

« Nous con�nuerons à soutenir financièrement les associa�ons qu’elles soient spor�ves, sociales,

culturelles ou autres », a encore détaillé Pierre Fié�er. Maire depuis 2014 et élu du conseil

municipal depuis plus de quarante ans, il a aussi tenu à évoquer « le climat délétère » qui entoure

actuellement la fonc�on. « Être maire est un mandat, certes, très passionnant, très exigeant, mais

malgré notre implica�on journalière, il devient de plus en plus dangereux. Nous sommes à la

portée de violences physiques, verbales, nous sommes très exposés, et les réseaux sociaux

n’arrangent pas la situa�on », a-t-il témoigné, soulignant l’augmenta�on du nombre de

démissions parmi les élus.

undefined - vendredi 17 janvier 2025

FONTAINE

La sécurité, une priorité de l’action communale

Parmi les inves�ssements de l’année, la municipalité prévoit d’étendre la vidéosurveillance de l’espace public.

L’extension du réseau de vidéosurveillance est prévue ce�e année à Fontaine. Il est aussi

ques�on de ralen�r les chauffards dans la rue de Sources.

Le maire de Fontaine, Pierre Fié�er, l’a annoncé lors des vœux municipaux : « 2025 sera une

année de transi�on ». La cérémonie a réuni habitants et élus au sein de la salle polyvalente. Après

l’abou�ssement de gros chan�ers en 2023 et 2024, les efforts communaux se poursuivront en

ma�ère de sécurité. « C’est une de nos priorités » a réaffirmé le maire. Il est ainsi prévu d’étendre

la vidéosurveillance qui équipe déjà la place Turenne et la salle polyvalente.

• Élargir le périmètre

Dans ce secteur jouxtant l’Aéroparc, la commune a récemment acquis un bâ�ment dont l’espace

sera en par�e dédié aux ateliers municipaux. Une étude sera donc engagée pour élargir le

périmètre couvert ; la vidéosurveillance pourrait également concerner l’écopoint situé en entrée

de village.

Rue des Sources, désormais passée en zone limitée à 30 km/h, à la suite d’une réunion avec les

riverains, un nouvel aménagement s’ajoutera pour ralen�r la vitesse des automobilistes : des

places de parking, faisant office de chicanes, seront mises en place. La chaussée de l’impasse des

Champs sera, par ailleurs, refaite.

Après dix ans de gesta�on, le plan local d’urbanisme (PLU) devrait enfin être finalisé. Autre projet

au long cours, la créa�on d’un groupe scolaire à Fontaine est toujours en réflexion au sein du

Grand Belfort


